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2ème tour Challenge U11 Niveau 2 : Plateau du samedi 23 Novembre 2024 à REIMS ESPERANCE 

 

La commission, 

Pris connaissance de la feuille de Challenge. 

A la lecture du règlement CHALLENGE U11 et plus précisément de l’article 2 - Participation des joueurs(es) 
Restriction de participation concernant les équipes réserves 

« A compter du 2ème tour, les équipes pourront inscrire sur la feuille de match uniquement les joueurs inscrits 
sur la feuille de match du 1er tour + maximum 3 joueurs – n’ayant pas participé à ce 1er Tour, ainsi des U10 
sans limitation de nombre et sans condition de participation». 

Après enquête par la commission, il s’avère que l’équipe de : 

U. S. FISMES ARDRE VESLE 3 a fait participer 4 joueurs U11 n’ayant pas joué le 1er tour du 19/10/2024 : NAUDIN 
Noah (licence 9602906768), NOLIN Oscar (licence 9603883401), GOBILLARD Paul (licence 9603415816) et 
CHAPOTOT Clement (licence 9604655812). 

Par ces motifs 

Décide de disqualifier l’équipe de U. S. FISMES ARDRE VESLE 3 et qualifiée l’équipe de VITRY FC 2.  

Droits administratifs de 20€ au débit du club de U. S. FISMES ARDRE VESLE 

 

Le secrétaire de séance 

Clément GRUMELIER 

  


